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Atlas cartographique de l’e tat des lieux du SAGE de l’Authie 

• Carte 1 : Le territoire du SAGE de l’Authie 

• Carte 2 : Les 155 communes du territoire et la répartition de la population 

• Carte 3 : Les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) du territoire 

• Carte 4 : L’occupation du sol sur le territoire 

• Carte 5 : Les masses d’eau superficielles du territoire 

• Carte 6 : Les masses d’eau souterraines du territoire 

• Carte 7 : Le réseau hydrographique du bassin versant 

• Carte 8 : L’état d’avancement des projets de rétablissement de la continuité écologique (RCE) 

• Carte 9 : La maîtrise d’ouvrage des projets de RCE 

• Carte 10 : Les espaces protégés du territoire (1ère carte) 

• Carte 11 : Les espaces protégés du territoire (2ème carte) 

• Carte 12 : Les zones humides du territoire 

• Carte 13 : Les prélèvements d’eau sur le territoire 

• Carte 14 : Les structures compétentes en alimentation en eau potable du territoire 

• Carte 15 : La protection de la ressource en eau pour l’alimentation en eau potable 

• Carte 16 : L’aquaculture sur le territoire 

• Carte 17 : Les stations de surveillance qualité de la masse d’eau FRAR05 « l’Authie » 

• Carte 18 : Les stations de surveillance quantité et qualité de la masse d’eau FRAG309 « Craie de la Vallée de l’Authie » 

• Carte 19 : Les types d’assainissement et leur répartition sur le territoire 

• Carte 20 : Les Zones à Enjeu Environnemental (ZEE) du territoire 

• Carte 21 : Les stations d’épuration du territoire 
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• Carte 22 : Les ICPE et les sites BASOL du territoire 

• Carte 23 : Les substances phytosanitaires achetées par an en fonction du code postal 

• Carte 24 : Le nombre de déclarations de catastrophes naturelles et typologie des risques d’inondation 

• Carte 25 : Les outils de prévention des inondations sur le territoire 

• Carte 26 : L’aléa érosif annuel sur le territoire 

• Carte 27 : Les périodes de réalisation des remembrements communaux  

• Carte 28 : Les aménagements de lutte contre l’érosion et le ruissellement mis en place sur le territoire  
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